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Lors du sommet américano-européen du 25 juin 2003, le Groupe de Dialogue de Consommateurs
Transatlantique (TACD) a demandé au gouvernement américain de retirer sa plainte contre le
moratoire européen. Pour le TACD, cette plainte a pour but d’intimider les Etats qui souhaiteraient
prendre des mesures législatives proches de celles prises par l’UE.
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